
12 semaines de stages en entreprise Durée de la formation :
2 ans

Interventions en
Maintenance Technique

des Bâtiments

Le titulaire du CAP Interventions en Maintenance Technique des Bâtiments

CAP

Objectifs de la formation 

exercera son activité dans les bâtiments gérés par des collectivités, les hôpitaux, les complexes
touristiques, sportifs, en entreprise, ou deviendra artisan.

Accessible après la 3ème, le CAP se déroule sur deux ans. Il vous permettra de devenir un professionnel polyvalent
du bâtiment, avec les compétences nécessaires pour diagnostiquer un dysfonctionnement, faire un croquis, choisir
le matériel, organiser l’opération de maintenance, intervenir dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité,
effectuer les tests de validation, rénover  et contrôler les travaux nécessaires au maintien en bon état des bâtiments
de collectivités, rendre compte de son intervention, mettre à jour les documents de maintenance... 

Technologie de construction
Pathologie du bâtiment
Environnement professionnel
Economie et réglementation

Documents de fonctionnement
Documents techniques
Mise en œuvre
Mesures, contrôles et sécurité

  Maçonnerie                       Soudure                          Carrelage                       Chauffage                            Sols

  Menuiserie                         Electricité                        Peinture                          Plomberie      

Thématiques abordées durant les deux années de formation



Méthodes pédagogiques

Suivez-nous
sur nos

réseaux sociaux !

Cellules de pose équipées d’installations électriques et
sanitaires dans le respect des normes en vigueur.
Les cellules sont par ailleurs habillées (sols, murs,
plafonds) de revêtements et faïences.

Espaces meublés et équipés permettant de développer
des scénarios pédagogiques autour du diagnostic et
de la maintenance de premier niveau.

Maçonnerie (montage de cloisons, isolation de murs,
agrandissement de pièces, peintures des murs…)

Plomberie (vidanger un chauffe-eau, déboucher une
canalisation, souder un tuyau, colmater une fuite…)

Électricité (installation, distribution et raccordement,
pose de câbles…)

Carrelage (pose de revêtements de sol ou muraux,
dallage des terrasses…)

Menuiserie (création ou réparations de meubles, pose
de portes, fenêtres, placards, parquets, escaliers…)

Serrurerie (pose, entretien et réparation de systèmes
de fermeture de portes, systèmes de sécurité...)

Et après ?

Conditions d'amission et pré-requis

Après la classe de 3ème

1ère année : 1970€ par an (219€/mois)
2ème année : 2145€ par an (238€/mois)

TARIFS 2024-2025

01 42 22 83 60
secretariat.lp@lyceesaintnicolas.org

CONTACT 
INFORMATIONS/
INSCRIPTIONS

https://www.facebook.com/profile.php?id=100057370487136
https://www.linkedin.com/in/saint-nicolas-paris-6-groupe-scolaire-43a9b817a/
https://www.youtube.com/channel/UCb_8Q1A-1bHlNLBiuCUtckA/videos
https://www.instagram.com/lycee_saint_nicolas_paris/?hl=fr

